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Les clauses d'un bail d'habitation ne pouvant, en vertu de l'article 8 § 1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, avoir pour effet de priver le 
preneur de la possibilité d'héberger ses proches, viole cet article, une cour d'appel qui 
accueille la demande d'expulsion et de dommages-intérêts formée par le locataire d'un 
appartement à l'encontre de la fille de sa colocataire résidant avec cette dernière dans ce 
logement.  
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République française 
  

Au nom du peuple français 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
LA COUR DE CASSATION, TROISIEME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
 
Sur le moyen unique du pourvoi incident : 
 
Vu l'article 8-1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Fort-de-France, 23 janvier 2004), que la Société Martiniquaise 
d'habitations à loyer modéré (SMHLM) a donné en location un appartement à Mme 
Marie-Josée X... et à M. Y..., le 28 novembre 1980 ; qu'après avoir quitté les lieux, M. Y... a 
fait assigner Mme Pierrette X..., la fille de sa colocataire, pour obtenir son expulsion et que 
Mme Marie-Josée X... est intervenue volontairement à l'instance ; 
 
Attendu que pour accueillir cette demande et condamner Mmes Pierrette et Marie-Josée X... 
au paiement de sommes à titre de dommages-intérêts, l'arrêt retient que Mme Marie-Josée 
X... est à ce jour cotitulaire du bail, que, sauf enfant mineur, un des cotitulaires ne peut 
imposer à l'autre la présence d'une tierce personne majeure alors que le bail stipule une 
clause d'habitation personnelle prohibant toute sous-location, cession et mise à disposition 
gratuite de l'appartement, et que Mme Marie-Josée X... maintient dans les lieux sa fille 
majeure dans une situation illicite au regard du bail ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait relevé que Mme Pierrette X... avait établi sa résidence 
chez sa mère qui occupait personnellement le logement et que les clauses d'un bail 
d'habitation ne peuvent avoir pour effet de priver le preneur de la possibilité d'héberger ses 
proches, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le moyen unique du pourvoi principal : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 23 janvier 2004, entre les 
parties, par la cour d'appel de Fort-de-France ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel de Fort-de-France, autrement composée ; 
 
Condamne M. Y... aux dépens des pourvois ; 
 
Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile et l'article 37, alinéa 2, de la loi du 10 
juillet 1991, condamne M. Y... à payer à Me Delvolvé la somme de 2 000 euros ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Troisième chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du vingt-deux mars deux mille six. 
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